
Un nouveau giratoire route du Mans arrive au Lude ! 

Avec plus de 7 000 véhicules quotidiens, dont 8% de poids-lourds, la réalisation d’un carrefour 
giratoire en entrée de ville à l’intersection de la RD 307 et de la RD 305 va permettre de faciliter les 
mouvements d’insertion et d’améliorer la sécurité de l’ensemble des échanges dans ce secteur. Les 
travaux démarreront le 16 octobre prochain et s’achèveront aux alentours de mi-mars 2024. Un 
chantier à 900 000€ co-financé par le Conseil départemental de la Sarthe et la ville du Lude. 

Sécuriser l’entrée de la commune 

L’actuel carrefour aux intersections des RD 307, RD 305 et VC6 est peu lisible, avec l’absence d’îlots 
séparateurs, de larges emprises de chaussée, et une perception « trompeuse » de voie rectiligne pour 
les usagers venant de Vaas. 3 accidents corporels ont eu lieu depuis 2014. De plus, certains obstacles 
(candélabres, calvaire...) ne sont pas isolés et ce secteur ne bénéficie d’aucun cheminement piéton. 

La dimension du futur giratoire a été optimisée (20 m de rayon) pour limiter les impacts sur les zones 
humides, les remblais en zone inondable et n’opérer aucun défrichement au sud du projet. La route 
de Coulongé se raccordera sur les branches du giratoire, par la création d’une voie à double sens. Les 
délaissés seront végétalisés et aménagés pour accueillir un parking de covoiturage d’une capacité de 
7 véhicules. 



Dispositions de circulation 

Afin d’assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier, la route de Coulongé sera 
interdite à toute circulation pendant toute la durée du chantier. 

Une déviation globale et des alternats par feux pourront intervenir ponctuellement pour des phases 
de travaux spécifiques (réalisation du tapis, traversée d’assainissement). 

Déroulement du chantier 

Le dévoiement des réseaux Orange et Axione ont été réalisés en juillet, ainsi que la réfection du tapis 
de chaussée jusqu’en limite d’emprise du projet. 

Les arbres présents dans l’emprise du projet ont été défrichés fin septembre. Ces peupliers d’Italie 
n’étaient pas dans un bon état sanitaire et plusieurs arbres avaient déjà fait l’objet d’un abattage 
préventif au regard des risques de chute sur la voirie. 

Les travaux de réalisation du carrefour giratoire débuteront mi-octobre et s’étendront jusqu’à mi-
Mars, après une trêve hivernale de 3 semaines. 

Voie verte, plantations et création d’une zone humide 

De nombreuses plantations seront réalisées cet hiver pour compenser les défrichements nécessaires 
à la réalisation du projet, et accompagner ainsi la création de 200m de voie verte. 

Aux bords du Loir, une zone humide de 700 m2 sera également créée et une mare restaurée. 

Calendrier et financement 
Début des travaux : mi-octobre 2023 
Mise en service  : mi-mars 2024 
Maîtrise d’ouvrage : Conseil départemental de la Sarthe 
Montant total de l’opération : 900 000 € TTC 

Financement 
Conseil départemental de la Sarthe : 600 000 € TTC 
Ville du Lude : 300 000 € TTC 


